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V.5.b : Délibérations instituant le DPU, le DPUR et le DP commerce 

 

- DPU : Délibération du 20 décembre 2007  

 

- DPU renforcé : Délibération du 28 mai 2005  

                                 Délibération du 26 juin 2019   

      

- DP commerce :  Délibération du 19 juin 2009 

    Délibération du 12 mai 2011 

                                           Délibération du 25 septembre 2019 

 

 



































Objet : Application du droit de préemption sur les fonds de commerce, les fonds artisanaux, les baux commerciaux et les cessions de terrains
portant ou étant destinés à porter des commerces d’une superficie comprise entre 300 et 1000 m2

 VILLE
 de
 BELFORT CONSEIL MUNICIPAL du 19. 6.2009
 (Territoire)
 ---

 RAPPORT

 présenté par M. Etienne BUTZBACH, Maire



REFERENCES : DG/EB/OB/LC - 09-68
Mots-clés : Economie - Commerce - Juridique - Urbanisme

          Objet : Application du droit de préemption sur les fonds de
commerce, les fonds artisanaux, les baux commerciaux et les cessions de terrains portant ou
étant destinés à porter des commerces d’une superficie comprise entre 300 et 1 000 m2.

Plus de deux ans après la publication de la Loi du 2 août 2005 en faveur des Petites et
Moyennes Entreprises, un décret d’application relatif au droit de préemption des communes sur
les fonds de commerce, les fonds artisanaux et les baux commerciaux est paru au Journal
Officiel le 28 décembre 2007.

Ce droit de préemption devrait ainsi nous fournir un outil pour maintenir une nécessaire
diversité de l’offre commerciale du centre-ville ou de certains quartiers et contenir le fort
développement des agences bancaires et autres services tertiaires.

I - DELIMITATION D'UN PERIMETRE D'INTERVENTION

1/ Motivation

Selon l’article L 214-1 du Code de l’Urbanisme, « le conseil municipal peut, par
délibération motivée, délimiter un périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de
proximité », à l’intérieur duquel les cessions de fonds artisanaux, de commerce, de baux
commerciaux, lorsqu’ils sont aliénés à titre onéreux, peuvent être préemptés.
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La Loi LME (Loi de Modernisation de l’Economie) n° 2008-776 du 4 août 2008 a
modifié l’article L 214-1 du Code de l’Urbanisme et a ajouté aux prérogatives des communes
le droit de préemption sur les cessions de terains portant ou étant destinés à porter des
commerces d’une surface de vente comprise entre 300 et 1000 m2.

La procédure de préemption pourra être menée par le maire au nom de la commune, sur
habilitation du conseil municipal.

Dans cet esprit, je vous propose de retenir différents secteurs identifiés comme suit (voir
annexe 3 ci-jointe : cahier des périmètres) :

 le Centre Commercial de Dardel situé au 60 avenue des Frères Lumière,

 l’avenue Jean Jaurès (du 31 au 210),

 le faubourg des Ancêtres et le Centre Commercial des 4 As,

 la Vieille Ville,

 avenue Wilson (du 5 au 33) et rue Thiers (du 1 au 31),

 les 1 et 3 rue Léon Blum et les 2 et 4 rue de Madrid (Centre Commercial Carré
Liberté),

 les 36 et 38 boulevard Kennedy,

 le 15 rue Marc Sangnier (Centre Commercial de la Pépinière),

 le Centre Commercial des Glacis du Château,

et de consulter les chambres consulaires sur ces bases.

Il convient de préciser, à ce stade, qu’il est évidemment exclu que la Ville de Belfort se
rende, de manière systématique, propriétaire des fonds de commerce. Ce n’est en effet ni son
rôle, ni dans ses capacités financières. Aujourd’hui, nombre de fonds commerciaux sont mis en
vente sur les différents quartiers commerciaux de Belfort. Or, la Ville n’est pas toujours
informée de ces mises en vente et de la nature des activités qui y seront ultérieurement
exercées. Aussi, le droit de préemption urbain sur les fonds de commerces et les baux
commerciaux a d’abord pour vocation de rendre la Ville destinataire d’informations
importantes quant à l’évolution du commerce et de l’artisanat à Belfort, pour lui donner les
moyens, si besoin, de consolider les grands équilibres.

2/ Avis préalable des chambres consulaires
L’article R 214-1 du Code de l’Urbanisme prévoit l’avis préalable de la Chambre de

Commerce et d’Industrie du Territoire de Belfort et de la Chambre de Métiers, sur notre



3

Objet : Application du droit de préemption sur les fonds de commerce, les fonds artisanaux, les baux commerciaux et les cessions de terrains
portant ou étant destinés à porter des commerces d’une superficie comprise entre 300 et 1 000 m2

délibération communale et ses annexes, cet avis étant réputé favorable en cas de silence gardé
pendant un délai de deux mois à compter de la saisine. Cet avis reste consultatif.

3/ Mesures de publicité

L’article R 214-2 du Code de l’Urbanisme visant l’article R 211-2 du même Code prévoit
un affichage de la délibération en mairie pendant un mois et sa mention dans deux journaux
diffusés dans le département. S’agissant de préemption, je vous propose d’élargir cette
publicité (Services Fiscaux, Notaires, Tribunal, Chambres Consulaires…).

II - EXERCICE DE LA PREEMPTION

Les principales dispositions législatives et réglementaires sont les suivantes :

1/ Domaine de la préemption

Le droit de préemption peut s’exercer sur les fonds artisanaux, les fonds de commerce ou
les baux commerciaux, lorsqu’ils sont aliénés à titre onéreux, ainsi que sur les cessions de
terrains portant ou destinés à porter des commerces d’une surface de vente comprise entre    
300 et 1 000 m2.

2/ Déclaration préalable du cédant

Avant toute cession, le cédant doit déposer une déclaration préalable en mairie,
mentionnant le prix et les conditions de la cession. Un modèle de déclaration est prescrit par un
arrêté du 29 février 2008 (document CERFA n°13644*01) (joint dans l’annexe 2) . Le défaut
de déclaration entraînera la nullité de la vente.

3/ Décision de préemption

La loi dispose que le silence de la commune gardé pendant un délai de deux mois à
compter de la réception de la déclaration vaut renonciation à l’exercice de la préemption, cette
renonciation pouvant également être expresse. Le cédant peut alors réaliser la vente librement,
mais aux prix et conditions de la déclaration.

C’est donc dans ce délai de deux mois que la commune notifie au cédant :

 soit sa décision d’acquérir aux prix et conditions de la déclaration l’accord entre les
parties permettant de passer l’acte de vente,

 soit son offre d’acquérir aux prix et conditions fixés par le juge de
l’expropriation (R 214-6),

 soit sa décision de renoncer à préempter.
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4/ Fixation judiciaire du prix 

Selon l’article R 214-6, en cas de désaccord sur le prix ou les conditions de vente, la
commune, si elle souhaite acquérir, saisit, toujours dans les deux mois suivant la réception de
la déclaration, le juge de l’expropriation. Cette prérogative appartient, comme en droit
commun, à la seule commune et non au cédant.

5/ Passation de l'acte de vente et paiement du prix 

L’article R 214-9 prescrit un délai de trois mois pour la passation de l’acte de cession, à
compter soit de la notification de l’accord sur le prix et les conditions énoncées dans la
déclaration, soit de la décision judiciaire devenue définitive, soit de l’acte ou, le cas échéant, du
jugement d’adjudication (dans le cas d’une cession par adjudication prévue par l’article          
R 214-7).

III - RETROCESSION PAR LA COMMUNE DANS UN DELAI D'UN AN

1/ Recherche d'un repreneur par la commune

La commune doit, dans le délai d’un an à compter de la prise d’effet de la cession opérée
suite à la préemption, rétrocéder le fonds artisanal, de commerce ou le bail commercial à une
entreprise immatriculée au registre du commerce et des sociétés ou au registre des métiers ou
au titulaire d’un titre équivalent leur conférant ou leur reconnaissant la qualité de commerçant
ou d’artisan dans un autre Etat de l’Union européenne. Cette rétrocession doit bien sûr être
destinée à préserver la diversité de l’activité commerciale et artisanale dans les périmètres de
sauvegarde évoqués en introduction du présent rapport.

Elle s’opère selon un cahier des charges comportant des clauses permettant d’assurer le
respect de ces objectifs, ce document étant approuvé par le conseil municipal.

La rétrocession d’un bail commercial est subordonnée, à peine de nullité, à l'accord
préalable du bailleur. Cet accord figure dans l'acte de rétrocession.

La commune a donc un an pour trouver un repreneur selon une procédure d’appel à
candidatures. Un avis de rétrocession est affiché en mairie pendant quinze jours. Cet avis
comporte, outre l’appel à candidatures, la description du fonds ou du bail, le prix proposé, le
délai de dépôt des candidatures et mentionne que le cahier des charges est consultable en
mairie. En cas de bail, il précise que la rétrocession est subordonnée à l’accord préalable du
bailleur.

2/ Acte de rétrocession

L’acte de rétrocession est réalisé dans les conditions de formalisme du droit commun des
ventes de fonds de commerce prévues au Code de commerce. Cet acte doit mentionner les
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conditions de résiliation en cas d’inexécution par le cessionnaire du cahier des charges qui
comporte les clauses permettant d’assurer le respect des objectifs de diversité commerciale.

La rétrocession doit être autorisée par le conseil municipal, la délibération indiquant les
conditions de la rétrocession et les raisons du choix du cessionnaire.

Dans le mois suivant la signature de l’acte et dans un souci de transparence, des mesures
de publicité sont effectuées : affichage en mairie pendant quinze jours d’un avis comportant la
désignation sommaire du fonds ou du bail rétrocédé, le nom et la qualité du cessionnaire, les
conditions financières de l’opération. Le cas échéant, l’accord préalable du bailleur doit figurer
dans l’acte de rétrocession. 

3/ Absence de repreneur à l'expiration du délai d'un an

S’il est mentionné dans la déclaration préalable, l’acquéreur évincé bénéficie alors d’un
droit de priorité d’acquisition.

En vue d’instaurer, à Belfort, un droit de préemption sur les fonds de commerce, les
fonds artisanaux et les baux commerciaux, et suite à l’avis des chambres consulaires du
Territoire de Belfort sur le rapport présentant la situation du commerce et de l’artisanat de
proximité au sein de la ville et les menaces pesant sur la diversité commerciale et artisanale
telles que décrites dans le présent rapport (annexe 1 ci-jointe) et sur les zones sensibles
identifiées et sur lesquelle pourra s’appliquer le droit de préemption  (annexe 3 ci-jointe), je
vous prie de bien vouloir m’autoriser à mener, au nom de la commune, la procédure de
préemption ci-dessus décrite (complétée par l’annexe 2 juridique ci-jointe) .

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 42 voix pour et 1 abstention (M. Jean-Marie PHEULPIN),

AUTORISE M. le Maire à mener la procédure de préemption sur les fonds artisanaux,
commerciaux et les baux commerciaux lorsqu’ils sont aliénés à titre onéreux, ainsi que sur les
cessions de terrains portant ou destinés à porter des commerces d’une surface de vente
comprise entre 300 et 1 000 m2., comme énoncé par la présente délibération.

Ainsi délibéré, à Belfort, en l’Hôtel de Ville et de la Communauté d’Agglomération, le
19 juin 2009, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à                    
l’Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

       Pour extrait conforme
              Le Maire de Belfort,
                et par délégation
                     Le Directeur Général des Services,
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                    Thierry CHIPOT
























































































































































































































































































